
VOUS AVEZ UN  
GROUPE 

ELECTROGENE...

Et l’électricité vient à vous

En cas de défaillance sur le réseau 
de distribution, 

appelez:
 

09 726 750 + N°département

ERDF en Auvergne, 
27 sites, 1005 agents 

pour rétablir l’électricité  
chez vous au plus vite

PANCARTE DE 
CONSIGNATION

À APPOSER SUR VOTRE DISJONCTEUR 
GÉNÉRAL APRÈS AVOIR SÉPARÉ 

VOTRE INSTALLATION DU RÉSEAU EN 
METTANT LE DISJONCTEUR GÉNÉRAL 

SUR 0



Et l’électr ic ité vient à vous

...COMMENT LE RACCORDER A VOTRE INSTALLATION ?

L’utilisation d’un groupe électrogène comporte des risques. Reportez-vous à la notice d’utilisation pour assurer un fonctionnement en toute sécurité. Le raccordement des générateurs d’énergie électrique dans les 
installations alimentées par un réseau public de distribution est régit par la norme UTE C15-401. Pour un raccordement conforme, veuillez vous reportez à cette norme. Vous pouvez consulter cette norme sur le site 
Internet de l’association française de normalisation : afnor.org

SÉPAREZ VOTRE INSTALLATION  
DU RÉSEAU PUBLIC  
DE DISTRIBUTION

RISQUE 
D’ÉLECTROCUTION 
EN AMONT SUR LE 

RÉSEAU

RISQUE  
DE DÉGÂTS SUR 
VOTRE GROUPE 
ÉLECTROGÈNE

METTEZ VOTRE  
DISJONCTEUR GENERAL  

SUR 0

Signalez votre manœuvre  
en  appliquant  

la pancarte de consignation.
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